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Rédaction : Sylvain Chambreland, chargé de mission 

1er trimestre 2022. 

 

Préambule : 

Cette enquête a été réalisée sur une durée d’un trimestre en 2021-22 dans le cadre de la phase 

initiale pour obtenir le label européen d’excellence HRS4R 

Elle concerne tous les personnels travaillant à l’Université, y compris les personnels des EPST 

hébergés. 

Un focus a été fait sur les populations suivantes : 

- Général = tous les personnels 

- Unités de recherche = tous les personnels rattachés à une unité de recherche 

- Doctorants = doctorants 

- Services = tous les personnels rattachés aux service centraux de l’université. 

- Composantes = tous les personnels rattachés à une composante (les chercheurs sont 

rattachés aux unités de recherche) 

- Contractuels : tous les contractuels qui ne sont pas des doctorants 

- CNRS/INSERM : personnels des EPST dans les unités de recherche. 

 

Le présent document présente les statistiques correspondant aux catégories précitées. Deux valeurs 

peuvent servir de référence à toute interprétation : la statistique générale et la statistique des 

personnels des EPST sachant que le CNRS et l’INSERM sont labellisés depuis plusieurs années. 
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Profil des répondants : 

Tous les personnels travaillant à l’URN ont bien été contactés y compris les vacataires, les personnels 

des EPST et les doctorants. 

Nombre de réponses : 703 
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Questions à réponse oui/non (7) 

% oui 

 

 

0,00%

5,00%

10,00%

15,00%

20,00%

25,00%

Catégorie

0,0%
10,0%
20,0%
30,0%
40,0%
50,0%
60,0%
70,0%
80,0%
90,0%

Connaissez-vous la procédure de recrutement des contractuels ?

0,0%
10,0%
20,0%
30,0%
40,0%
50,0%
60,0%
70,0%
80,0%
90,0%

Connaissez-vous la procédure de recrutement des BIATSS ?



[Tapez ici] 
 

4 
 

 

 

 

0,0%
10,0%
20,0%
30,0%
40,0%
50,0%
60,0%
70,0%
80,0%
90,0%

Connaissez-vous la procédure de recrutement des enseignants-chercheurs ?

0,0%

10,0%

20,0%

30,0%

40,0%

50,0%

60,0%

70,0%

Connaissez-vous la procédure de recrutement des chercheurs des EPST ?

0,0%
10,0%
20,0%
30,0%
40,0%
50,0%
60,0%
70,0%
80,0%
90,0%

100,0%

Connaissez-vous la procédure de recrutement des post-doctorants de votre unité de 
recherche ?



[Tapez ici] 
 

5 
 

 

 

  

0,0%
10,0%
20,0%
30,0%
40,0%
50,0%
60,0%
70,0%
80,0%
90,0%

100,0%

Connaissez-vous la procédure de recrutement des doctorants de votre unité de 

recherche ?

0,0%

10,0%

20,0%

30,0%

40,0%

50,0%

60,0%

70,0%

Connaissez-vous la procédure de recrutement des ATER de votre unité de recherche ?



[Tapez ici] 
 

6 
 

Questions à réponse graduée (38) 

Plus il y a de points, plus on est en accord avec l’affirmation. 
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L'université diffuse suffisamment toute offre d'emploi.
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Les postes à pourvoir sont suffisamment diffusés via les canaux à portée nationale par 
l'université.
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Les postes à pourvoir sont suffisamment diffusés via les canaux à portée européenne, 
internationale par l'URN.
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L'université met en place des procédures normalisées pour les recrutements 
(contractuels, Chercheurs, ATER, doct, post-doc...).
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Les comités de recrutement respectent la parité femmes/hommes, peuvent inclure 
des membres issus de différents horizons, internes et externes à l'établissement.
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Lors du recrutement des contractuels, la fiche de poste décrit clairement le type de 
contrat proposé.
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Lors du recrutement des contractuels, la fiche de poste décrit clairement la durée du 
contrat.
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Lors du recrutement des contractuels, la fiche de poste décrit clairement les 

aptitudes et les compétences requises.
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Lors du recrutement des contractuels, la fiche de poste décrit clairement les 
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Lors du recrutement des titulaires, la fiche de poste décrit clairement les missions et 
les activités.
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A l'URN, le processus de sélection et recrutement garantit l'égalité de traitement des 
candidats.
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A l'URN, dans le cadre du recrutement, les niveaux de qualifications requis 

correspondent aux nécessités du poste et ne sont pas définis comme un obstacle à 
l'entrée.
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A l'URN, le processus de sélection prend en considération l'expérience acquise par les 
candidats, tant sur le plan qualitatif que sur le plan quantitatif, ainsi que leur potentiel 

d'adaptation et dévolution.
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A l'URN, le processus de sélection prend en considération la production scientifique 
des candidats tant sur le plan qualitatif que sur le plan quantitatif.
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Une mise en situation professionnelle (leçon, séminaire) devrait être intégrée à la 
phase de sélection des enseignants-chercheurs et des chercheurs.
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A l'université, la procédure de désignation du président et des membres du comité de 
recrutement est claire et transparente.
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A l'URN, la communication à destination des candidats est claire et exhaustive tout au 
long du processus de recrutement (procédure de recrutement, critères de sélection, 

nombre de postes disponibles, perspectives d'évolution,
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Les pratiques de l'université sont claires et transparentes quand il s'agit de recruter un 
titulaire.
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Les pratiques de l'université sont claires et transparentes quand il s'agit de recruter un 
doctorant.
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Les pratiques de l'université sont claires et transparentes quand il s'agit de recruter 
un ATER.
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A l'URN, toutes les interruptions ou variations chronologiques dans le déroulement 
de la formation et/ou de la carrière ne sont pas pénalisantes lors du recrutement.
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Les expériences de mobilité (dans un autre pays ou secteur, changement de 
discipline...) sont valorisées dans la carrière des chercheurs à l'URN.
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A l'URN, la reconnaissance et l'évaluation des qualifications sont axées sur les 
réalisations de la personne et non sur sa situation ou la réputation de l'institution 

au sein de laquelle elle a acquis se
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Priorisation des actions que devrait entreprendre l’université. 
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